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Les an ni ver saires consti tuent de ma nière an cienne un des mo teurs
de la re cherche his to rique. Ils ac cé lèrent des pro jets, donnent l'oc ca‐ 
sion de ren contres pour une plus grande vi si bi li té pour des cher‐ 
cheurs, créent une de mande édi to riale 1. Le cen te naire de la loi de
1901 n'a pas fait ex cep tion et di verses ini tia tives ont vu le jour. L'ou‐ 
vrage dont il est ques tion ici se consti tue des actes du col loque de
2004. La por tée com mé mo ra tive existe. Il se te nait pour com bler un
manque consta té à l'oc ca sion d'une autre ren contre, (no vembre
2000) qui por tait sur «  les as so cia tions dans le champ po li tique  ».
Ainsi, en deux col loques dis tants de quatre an nées, trois des prin ci‐ 
paux champs dans les quels l'ac tion et l'en ga ge ment mi li tant se dé‐ 
ploient ont été en vi sa gés dans leurs ré so nances et liens mu tuels. Seul
le se cond opus nous in té resse ici.

1

En près de 500 pages s'offre au lec teur la somme des com mu ni ca‐ 
tions pro po sées pour cette ren contre. Une in tro duc tion syn thé tique
pré cède cha cune des par ties de l'ou vrage. La qua trième de cou ver‐ 
ture dé clenche une réelle ap pé tence en rai son des am bi tions af fi‐ 
chées : la plu ri dis ci pli na ri té, la vo lon té d'une ap proche sur le temps le
plus long pos sible, la di ver si té, la com plexi té et l'évo lu tion des liens
entre les deux champs de mi li tan tisme en vi sa gés font par tie des am‐ 
bi tions du pro jet. La struc ture même du col loque, in fine de l'ou vrage,
sa tis fait en par tie ces cu rio si tés. Les quelques trente huit com mu ni‐ 
ca tions sont en me sure, bien sou vent par le biais mo no gra phique,
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d'ap pro cher de ma nière très fouillée et très large, les liens exis tant
entre le fait syn di cal et le champ as so cia tif ou, par fois, d'ex pli quer
l'ab sence de re la tions. D'autre part la plus grande ac cep tion dia chro‐ 
nique est en vi sa gée. En effet si cer taines com mu ni ca tions portent sur
des as so cia tions ac tives à la fin du dix- neuvième siècle et du rant les
deux pre mières dé cen nies du siècle der nier, no tam ment les ami cales
d'ins ti tu teurs confron tées à l'émer gence d'un syn di ca lisme en sei‐ 
gnant 2, d'autres cher cheurs se penchent sur des struc tures dont la
nais sance a été beau coup plus ré cente, les an nées 1980 et 1990, dans
un contexte de mu ta tions éco no miques et idéo lo giques 3. Pour en
res ter dans l'ins crip tion dans cette di men sion dia chro nique, il faut
éga le ment si gna ler l'ef fort consé quent d'his to ri ci sa tion de l'ob jet  : le
lien entre la forme des struc tures étu diées et les rap ports qui les lient
ou les op posent, les contextes ont été pris en compte, y com pris chez
de nom breux in ter ve nants, pour tant non his to riens.

Les re la tions entre les par ti ci pants des deux champs ont par ailleurs
été en vi sa gées selon dif fé rentes échelles géo gra phiques. Si celle de
l'Etat- nation a ser vit le plus fré quem ment de cadre, l'in fra et le su‐ 
pra na tio nal n'ont pas été né gli gés, per met tant des dé ve lop pe ments et
une ap proche com pa ra tiste au lec teur. Si celui- ci fait l'ef fort d'une
mise en mi roir des di verses mo no gra phies...

3

Dans ces temps et ces ter ri toires ha bi tés par les struc tures étu diées,
l'ef fort pour une aus cul ta tion des dif fé rents modes de po si tion ne‐ 
ment des syn di cats et des as so cia tions les uns par rap port aux autres
fut in ten sé ment mené. Il suf fit pour le consta ter de re prendre l'or ga‐ 
ni sa tion gé né rale de l'ou vrage. Celle- ci montre bien que les rap ports
pou vaient ne pas être, - ou bien exis ter et dans ce der nier cas
prendre des to na li tés assez va riables, de l'ad ver si té à l'al liance ob jec‐ 
tive en pas sant par une forme de sym biose hié rar chi sée dans cer tains
cas. Il faut ici re le ver la ré ap pa ri tion d'une idée hé ri tée des sciences
na tu relles, l'éco sys tème. Elle émerge de ma nière em pi rique, non pla‐ 
ni fiée lors de la dé fi ni tion de la pro blé ma tique gé né rale. Cette no tion
de vient donc opé ra toire lors qu'il s'agit de com prendre les mé ca‐ 
nismes du mi li tan tisme et les fais ceaux de contin gences dans les quels
il peut s'ins crire. Ainsi, le refus a prio ri de la consi dé rer doit être
aban don né de vant la té na ci té des faits.
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La contri bu tion de l'ou vrage à notre connais sance de ces champs
d'en ga ge ment et des liens exis tant entre les deux est donc in dé niable.
Il convient d'y ajou ter le fait qu'en fonc tion des in té rêts propres du
lec teur, les mo no gra phies se ront d'un ap port va riable selon la pé‐ 
riode, le lieu, les formes ap pro chées par ailleurs. Tou te fois, il nous
semble que ce col loque n'ait pas clos le sujet. Il a sim ple ment abor dé
ce conti nent, et les élé ments avan cés ici peuvent être com plé tés ou
ren for cés. Un col loque est par dé fi ni tion li mi té, cher chant l'exem pla‐ 
ri té plus que l'ex haus ti vi té.

5

Au jour d'hui près de la moi tié de la po pu la tion fran çaise ap pa raît
comme s'ac quit tant au mi ni mum d'une co ti sa tion à une as so cia tion,
sans que cela ne puisse tou jours être consi dé ré comme une forme
d'en ga ge ment. En re vanche, la ques tion mé rite tout de même d'être
posée. Au dé part, po sons le cas sui vant : un in di vi du tient la tré so re‐ 
rie d'un club de rugby dans une pe tite ville de pro vince, ce qui a prio‐ 
ri n'a rien de très sti mu lant pour un cher cheur tra quant les di verses
formes d'en ga ge ment. En re vanche si l'on sait de ce mi li tant qu'au
même mo ment de sa vie, il est éga le ment se cré taire de l'UL CGT du
cru et membre du co mi té de sec tion du Parti com mu niste fran çais
ainsi que membre du conseil mu ni ci pal de la ville comme ad joint au
maire, élu sur une liste d'union de la gauche, on conçoit alors qu'il
n'est pas com plè te ment ab surde d'en vi sa ger l'ac tion as so cia tive
comme élé ment d'une dé marche mi li tante glo bale et sur tout comme
élé ment ve nant ren for cer les deux pre mières formes d'ac tion ci vique.
De cette re marque en forme d'exemple in car né, nous en vi sa geons
trois di rec tions sup plé men taires à celles aus cul tées dans le livre. La
pre mière pour rait consis ter en une ou ver ture des re cherches à des
formes as so cia tives né gli gées dans l'ou vrage parce qu'elles ne vé hi‐ 
culent ap pa rem ment pas de va leur mi li tante (so cié tés de chasse, club
spor tif, etc.) mais qui, mises en pers pec tives avec d'autres struc tures
ci viques fré quen tées, peuvent se ré vé ler éclai rantes. La se conde est
une ap proche plus sys té ma tique par les ter ri toires, en par ti cu lier par
le local, mais éga le ment par les par cours sin gu liers, afin de cer ner da‐ 
van tage de mi lieux tels que celui ex pli ci té pré cé dem ment. Enfin, si
nous avons com pris que ce col loque ve nait en se cond temps d'une
pre mière ma ni fes ta tion consa cré aux re la tions entre champ po li tique
et as so cia tions, il n'en reste pas moins que le po li tique ap pa raît néan‐ 
moins comme le grand ab sent des dif fé rents pro pos, en par ti cu lier
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1  No tons que cela ne fonc tionne pas tou jours  : si le cen te naire du ci né ma
en 1895 a donné lieu à une cer taine ef fer ves cence, il n'en fut pas de même
pour celui de la CGT sauf dans des mi lieux assez res treints.

2  L. Le Bars, «  ami cales et syn di cats dans l'en sei gne ment pri maire (1901-
1919) », pp. 37-47.

3  J. Cap de vielle s'est no tam ment in té res sé au mou ve ment ATTAC dans une
com mu ni ca tion in ti tu lée : « le syn di ca lisme fran çais et l'as so cia tion ATTAC :
une al liance pro blé ma tique », pp. 429-438.
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lors qu'il s'agit d'un élé ment aussi im por tant que le Parti com mu niste
fran çais. Un ef fort de mise en lu mière sur mode non plus bi naire
(syn di cat/as so cia tion ou Parti/as so cia tion) mais ter naire (Syn di‐ 
cat/parti/as so cia tion) se rait sans doute plus heu ris tique.
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